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2023

Une année d'actions en faveur des milieux naturels et des paysages de Franche-Comté



2

Muriel Loriod-Bardi, Présidente du Conservatoire d'espaces naturels de Franche-Comté

Le mot de la présidente
L’année 2023 a été marquée pour une partie de l’équipe du 

Conservatoire d’espaces naturels (CEN) de Franche-Comté par le 

déménagement dans nos nouveaux locaux à Bregille.

Les métiers des CEN confrontent chaque jour les salariés à contribuer 
à atteindre l’objectif existentiel de restauration et de protection des 
milieux naturels et des paysages, dans un contexte de contraintes et 
de pressions contraires qui ne cessent de croître.

Les locaux de la rue Voirin, exigus, environnés de béton, au paysage 
gris et sans âme, étaient l’illustration, sur le lieu de travail, de cette 
dureté. Les ressources morales de l’équipe en étaient très affectées. Il 
était temps, voire existentiel, d’emménager dans un lieu ressourçant.

C’est chose faite grâce aux locaux de Bregille : spacieux, calmes, 
lumineux, ouverts sur un horizon inspirant, apaisant et verdoyant.

Notre objectif pour 2024 est d’élaborer un budget incluant 
l’acquisition du bâtiment et les premiers travaux à venir, et de 
mobiliser les fonds bancaires nécessaires pour pouvoir s’engager à 
l’acheter.

Une bouffée d’oxygène donc, mais avec un contexte sociétal et 
politique dans lequel un lobbying actif souffle le vent contraire à 
l’environnement.

Par leur engagement quotidien, les bénévoles et les salariés du CEN 
Franche-Comté apportent une pierre à l’édifice de la protection, de 
la restauration et de la valorisation de l’eau, de la biodiversité, des 
paysages et du climat, tandis que des décisions politiques menacent, 
quant à elles, de déconstruire des pans entiers de cet édifice, 
engageant un recul dévastateur.

S’agissant de l’eau : 

Le besoin est une préservation de cette ressource en quantité et qualité. 
Le CEN Franche-Comté agit par des actions améliorant directement 
cette ressource via notamment d’importants travaux de restauration 
de nombreuses tourbières ou l’accompagnement spécialisé des 
acteurs et collectivités en faveur des milieux humides par exemple.

S’agissant de la biodiversité : 

L’urgence est d’en arrêter la chute et de regagner de la biodiversité. 
Le CEN Franche-Comté y contribue activement en mettant en œuvre 
des outils de maîtrise foncière ou d’usage, en accompagnant les 
politiques publiques ou la prise en compte des espaces naturels par 
d’autres acteurs socio-économiques.

S’agissant des paysages : 

Le besoin est d’arrêter la banalisation, l’uniformisation des paysages 
et de regagner de l’intensité dans la diversité. Cette uniformisation, 
au-delà de la perte de biodiversité qui y est rattachée, a pour 
conséquence une perte d’émotion nourrissante à transmettre à nos 
enfants, un détachement au territoire, et une perte d’attractivité 
de celui-ci. Inverser la tendance d’un départ des jeunes hors 
de la Bourgogne-Franche-Comté ne pourra passer que par cet 
attachement, dont les paysages sont un des facteurs clés. 

S’agissant du changement climatique : 

Des projets d’actualité, motivés par la lutte contre le dérèglement 
climatique, nous interrogent voire nous paraissent poser des 
difficultés, même si nous approuvons évidemment cette lutte à 
laquelle nous nous efforçons de contribuer au mieux.
Le développement de nombreux projets d’implantation d’éoliennes 
et de parcs de panneaux photovoltaïques s’accélère. Pour ces 
derniers, il concerne très souvent des implantations dans la nature, 
au détriment de la biodiversité et des paysages, plutôt que de 
rechercher d’autres lieux d’installation - plus onéreux peut-être - 

mais n’imposant pas de satisfaire 
une urgence (le climat), au 
détriment d’une autre urgence (la 
biodiversité). Le Conservatoire a la 
volonté d’aboutir à une doctrine concernant son apport sur cette 
question des parcs photovoltaïques.

Il reste prioritaire d’intervenir sur l’atténuation du changement 
climatique, ce qui passe par une réduction urgente des gaz à effet 
de serre.

Cependant, les enjeux de l’eau, de la biodiversité, des paysages 

et du climat pourraient bien subir des décisions contraires,

qui amèneraient à un recul ou un renoncement à des avancées 
prévues : modification des BCAE (Bonnes Conditions Agricoles 
et Environnementales) liées aux prairies dans le cadre de la PAC, 
facilitation des travaux hydro agricoles (curage, retenues d’eau à 
développer…), remise en cause de zonages environnementaux…  Il 
s’agit de quelques remises en cause qui pourraient malheureusement 
survenir en réaction à la crise agricole récente.
Concernant les énergies renouvelables, les zones d’accélération des 
énergies renouvelables (ZAER) en cours de définition pourraient 
amener une simplification des démarches, amenant à ne pas prendre 
suffisamment en comptes les enjeux eau, biodiversité ou paysage.
Or, leur prise en compte reste plus que jamais une nécessité 
impérieuse, qui mobilise les efforts de nombreux acteurs impliqués 
au quotidien. Une remise en cause de ces efforts, que ce soit du 
fait de choix budgétaires ou de postures politiques répondant aux 
pressions de quelques-uns, ne serait pas responsable au regard 
de la trajectoire collective qui s’impose à nous. Les Conservatoires 
d’espaces naturels agissent pour la préservation des écosystèmes qui 
remplissent de multiples services pour la société. Nos expériences 
montrent qu’il est possible de trouver des synergies entre agriculture 
et biodiversité, entre préservation des espaces naturels et lutte 
contre le changement climatique.

Pour cela, les connaissances que les salariés ont doivent être 
partagées avec le plus grand nombre de citoyens.

On dit souvent au Conservatoire que l’on ne protège bien que ce 
qu’on connaît bien. Cela est vrai pour un travail scientifique de 
qualité. Cela est vrai pour savoir ce qui est en danger ou doit être 
protégé, restauré... Mais cela est vrai aussi pour chaque citoyen, qui 
ne peut avoir envie d’agir que s’il est touché, ému par le sujet et si les 
connaissances qui lui sont données lui permettent de faire des choix 
éclairés.

Depuis 10 ans, grâce à l’investissement de l’équipe communication, 
le soutien de l’ensemble de l’équipe du CEN Franche-Comté, 
l’engagement des bénévoles, et la mobilisation dans ce sens des 
instances au niveau national, nous développons l’assise citoyenne 
(116 adhérents cotisants en 2019, 390 aujourd’hui).

Pour que le travail de protection et de préservation de la 

biodiversité, des paysages, de l’eau et du climat entrepris par 

chacun depuis des années continue à porter ses fruits tandis que 

des décisions politiques menacent ce fragile édifice, il est essentiel 

de rester tous, bénévoles, élus, salariés, engagés au quotidien, sur 

tous les terrains et dans tous les territoires.

Tiré du rapport moral de 
l’Assemblée générale du 15 juin 2024 
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599  membres (adhérents individuels, partenaires, 
propriétaires...) au 31/12/2023

37  conservateurs bénévoles qui remplissent la mission essentielle 
de représenter au quotidien le Conservatoire au niveau local et 
de réaliser la surveillance des sites dont ils ont la charge.

2162  heures de bénévolat valorisées (réunions, conseils 
d’administration, chantiers nature et suivis naturalistes sur 
le terrain...)

28  spécialistes reconnus dans différentes disciplines qui constituent 
le conseil scientifique et technique commun avec le 
Conservatoire de Bourgogne.

40  salariés (pour un équivalent temps plein de 32,77)  

22  administrateurs au sein d’un conseil d’administration 
avec des représentants d’associations, de collectivités et 
d’établissements publics, de partenaires et d’individuels

Depuis sa création en 1991, le Conservatoire d’espaces naturels de 
Franche-Comté, association loi 1901, agit pour préserver les milieux 
naturels remarquables, les paysages, la faune et la flore, en gérant ces 
sites en partenariat avec les acteurs locaux. Son rôle de gestionnaire 
d’espaces naturels est reconnu d’intérêt général et agréé par l’État et la 
Région, convaincus du bien-fondé de ses actions. Il a pour missions de :

CONNAÎTRE les milieux naturels et les espèces pour adapter la gestion 
sur les sites ;

PROTÉGER les milieux, la faune et la flore menacés, en achetant des 
parcelles ou en passant des accords avec des propriétaires ;

GÉRER les milieux par des techniques respectueuses de la biodiversité ;

VALORISER les espaces naturels remarquables et sensibiliser à leur 
préservation ;

ACCOMPAGNER des projets de territoire et les politiques publiques 
en faveur de la biodiversité. 

Une vie associative

Membres votants du conseil d’administration après l’Assemblée 

générale du 15 juin 2024

Collège des individuels 

Rémi Chambaud, Walter Chavanne (vice-président), Frédéric Debief, 
Emeline Gaudot, Muriel Loriod-Bardi (présidente), Gérard Quété 
(trésorier), Gérard Roussey, Jean-Marie Valdenaire

Collège des associations 

Anthony Auxemery, Catherine Chausse, Victor Faivre-Pierret, 
Jean-Baptiste Gamberi, Bernard Marchiset (Ségolène Travichon - 
suppléante), Guy Pourchet (secrétaire-adjoint)

Collège de collectivités territoriales

Franck David, Karine François, Géraldine Tissot-Truillard, Stéphan 
Woynaroski (Stéphanie Modde - suppléante)

Administrateurs de droit

Représentants du Conseil scientifique : Bernard Binetruy (Bruno 
Tissot - suppléant) et Philippe Binet 
Représentants des salariés : Alice Buttin et Sandrine Morlot

Les administrateurs surlignés en bleu étaient membres du Bureau en 2023. 

dynamique en faveur de la nature de Franche-Comté

dans les territoires francs-comtois
Agir pour la nature

Le Conservatoire et les associations de la maison de l’environnement ont déménagé
en décembre 2023 dans des locaux plus spacieux. Vous pouvez désormais retrouver 
le siège du Conservatoire 4 chemin du Fort de Bregille à Besançon, aux côtés de 
l’Ajena, Energy Cities, FCEN - Pôle-relais tourbières, la Fondation du patrimoine et 
France Nature Environnement 25. 

Bilan financier 2023

Répartition des subventions et prestations

Union européenne  
DREAL Bourgogne-Franche-Comté 
Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 
Région Bourgogne-Franche-Comté 
Conseils départementaux (25, 39) 
Communes et groupements 
Fonds verts et plans de relance 
Natura 2000 
Mesures 
compensatoires 
Autres 

2 708 658  €

22  %

22  %

17 %

14  %

5 %

4  %

6  %

3 %

4  %
4  %



9 nouveaux sites ont rejoint en 2023 le réseau préservé par le Conservatoire, 3 sites ont vu une extension 

de leur périmètre. Ce sont ainsi 64 hectares supplémentaires protégés en 2023, au travers de conventions 
de gestion ou d’acquisitions. 

durablement les milieux naturels
Protéger

> Nouveaux sites

Dpt Commune (s) Entité cohérente de gestion (ECG) Nom du site Surface (ha)

25 Rurey site isolé Pelouse du Mont d'Or 2,08
39 Doucier site isolé Sur la Roche 7,80
39 Fontainebrux, Larnaud Etangs et mares de la Plaine Jurassienne Etang des tartres 20,67
39 Cousance, Gizia Pelouses sèches du Revermont Côte d'Ageon 8,54
39 Gizia Pelouses sèches du Revermont Le Chanelet 3,15
39 Gizia Pelouses sèches du Revermont Sur la Roche 12,06
39 Gizia Pelouses sèches du Revermont Sur Pilla 1,33
39 Cernon Lac de Vouglans A la prairie 0,30
70 Chariez site isolé Les Lavières 6,42

39  à BONLIEU (0,31 ha)  Sous la Roche à 
LAMOURA (1,12 ha) 70  à BETONCOURT-SAINT-

PANCRAS, FONTENOIS-LA-VILLE (0,31 ha)

Répartition des surfaces par type de 

maîtrise foncière et d’usage

 Réserve naturelle nationale

  Réserves naturelles régionales  
(hors propriété)

  Conventions avec des privés

  Conventions avec des communes

  Baux emphytéotiques et privés

 Propriétés

  Fondation Espaces naturels de France

 Conservatoire du littoral

 Autres

4 %
98 ha

5 %
140 ha

3 %
90 ha1 %

36 ha

1 %
23 ha

> Extension de périmètre Entités cohérentes de gestion

 Sites isolés
1  Pelouses de la Vallée du Doubs
2  Tourbières du Bassin de Passonfontaine
3  Tourbières du Plateau du Russey
4  Pelouses du secteur Loue - Lison
5  Milieux humides de la Haute Vallée du Doubs
6  Moliniaies du Premier Plateau du Doubs
7  Pelouses de corniche de la Reculée de Vers Cul
8  Coteaux de la Vallée de la Bienne
9  Tourbières et milieux associés des Sept Lacs
10  Pelouses sèches des Reculées et du Premier Plateau du Jura
11  Tourbières et milieux associés de la Combe du Lac
12  Tourbières et milieux associés du Plateau de Nozeroy
13  Etangs et mares de la Plaine Jurassienne
14  Tourbières et marais de Petite Montagne
15  Prairies de la Combe d’Ain
16  Moliniaies et pelouses marneuses du Pays de Champagnole
17  Tourbières de la Combe de la Joux Devant
18  Tourbières des Mille étangs et de la dépression sous-vosgienne
19  Pelouses sèches des Monts de Gy
20   Pelouses sèches du Plateau de Champlitte et de la 

Montagne de la Roche
21  Cultures à messicoles de Champlitte
22  Milieux alluviaux de la confluence Saône Lanterne
23  Forêts alluviales du Bassin de la Lanterne
24  Vallée de la Saône
25  Tourbières du plateau de Saint-Bresson
26  Pelouses sèches du second plateau du Doubs
27  Lac de Vouglans
28  Forêts des Piémonts vosgiens
29  Pelouses sèches du Revermont

En 2023, le Conservatoire s’est porté acquéreur d’un somptueux plan d’eau de Bresse 
jurassienne : l’étang des Tartres, vaste de 15 ha en eau libre ! Très ancien, il servait à la pêche 
traditionnelle et au fonctionnement d’un moulin. Considéré comme l’un des plus riches de 
Bresse dans les années 1980, il présente un potentiel remarquable de par sa superficie, sa 
configuration et son environnement. Ce sont en tout 20 ha sur les communes de Fontainebrux 
et de Larnaud (39) qui sont dorénavant préservés par le Conservatoire grâce aux Fonds Vert et 
à l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse. 

La Commune de Gizia a confié en 2023 la gestion des pelouses sèches 
de quatre lieux-dits en signant une convention avec le Conservatoire. 
Un des sites accueille notamment une 
plante menacée d’extinction qui n’est 
connue dans le monde que sur les 
corniches de Gizia, la fameuse 
saxifrage de Gizia !

Les sites gérés par le Conservatoire présentant des 
caractéristiques écologiques et problématiques de gestion 
proches sont regroupés en Entités cohérentes de gestion. 

9 %
225 ha

58 %
1571 ha

8 %
227 ha

12 %
325 ha
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au 31/12/2023

sur 138
communes

Sites naturels préservés par le

sites 
gérés par le 

Conservatoire 
d’espaces naturels 
de Franche-Comté 

totalisant une 
surface de 

7171717771117711111711717177177111

173772 73112 122 77731731311 hhhhah c

Jura
67 sites

842 ha

Doubs
39 sites

882 ha

Haute-
Saône
60 sites

971 ha

T. de 
Belfort

5 sites

36 ha

Types de milieux

tourbières et marais

pelouses sèches
mares et étangs
forêts
écosystèmes alluviaux
cultures
milieux naturels divers

Réserve naturelle 
nationale

Réserves naturelles 
régionales

1

4

5
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les milieux naturels pour favoriser la biodiversité
Gérer

Les opérations de restauration

Les opérations d’entretien

En 2023, 88 sites ont fait l’objet 

d’opérations de gestion écologique

(réhabilitation de tourbières, réouverture de milieux, 

restauration de mares…)

(fauche, pâturage…)

19 chantiers de restauration dont 3  de travaux hydrologiques lourds

21 opérations d’entretien sur des milieux humides ou des pelouses 
sèches hors pâturage

16 interventions pour la limitation ou l’éradication d’espèces exotiques envahissantes

69 sites ayant accueilli un pâturage extensif permettant d’entretenir les milieux 
naturels avec 631 bovins, 874 ovins, 244 équins, caprins et asins

La digue de l’étang de Barchet  à 

Passonfontaine (25) enfin restaurée ! 

Les travaux semblaient impressionnants mais 
étaient nécessaires pour préserver cet Espace 
naturel sensible du Département du Doubs. 
Ils se sont déroulés en plusieurs phases tout 
au long de l’année 2023 pour restaurer l’étang, 
rendre à nouveau étanche sa digue et le mettre 
en conformité avec la loi sur l’Eau. La vidange a 
été réalisée en mars puis la digue a été reprofilée, 
purgée puis étanchéifiée. Deux ouvrages 
(moine et surverse) ont été aménagés durant 
l’été. L’écosystème « étang » n’a pas souffert 
de cet assec, bien au contraire ! Ce fut à la fois 
une période de repos et de forte activité, où les 
nutriments et les boues sont minéralisés, ce qui 
limite les déséquilibres biologiques et physico-
chimiques. L’étang a depuis été remis en eau 
rapidement grâce aux nombreuses pluies ! 

Pour pérenniser la pelouse sèche de Sur la Roche à Doucier (39), nouveau site géré par 
le Conservatoire, des travaux de réouverture et de pose de clôtures ont été réalisés en 
2023. Des poneys Shetland du centre équestre local viendront ainsi pâturer le site et 
profiter d’une retraite bien méritée avec vue sur le lac de Chalain ! 

Quatorze des 15 sites de pelouses sèches gérées par le Conservatoire sur les Monts de 
Gy (70) ont bénéficié de pâturage en 2023. La pelouse de la Grande Charme (Gézier-et-
Fontenelay), qui a fait l’objet de travaux de pose de clôtures en 2023, est entretenue par 
des chevaux.



Les partenaires de la gestion sur les sites

43 chantiers nature scolaires ou avec des bénévoles

103 agriculteurs intervenant sur les sites du Conservatoire dans 
le cadre de leur activité agricole

48 baux ruraux à clauses environnementales 

31 interventions par des sous-traitants non agricoles

Des travaux qui coulent de source à 

Rochejean (25) !

Le Conservatoire est gestionnaire depuis 2016 
de plusieurs parcelles en zones humides, 
en bordure du Doubs, au lieu-dit Derrière 
l’Étang à Rochejean. Jusqu’alors, des vaches 
Highland Cattle d’un éleveur local s’abreuvaient 
directement dans le cours d’eau ou à sa source. 
Des travaux de mise en défens du ruisseau et de 
la source, ainsi que l’aménagement d’un point 
d’abreuvement ont été réalisés en 2023. 

Une mare plus accueillante (70) !  

Des travaux de reprofilage d’une partie des berges 
d’une mare de Roche-et-Raucourt ont été menés en 
2023. Objectif : installation de plantes aquatiques 
en faveur du triton crêté et création d’une zone 
plus profonde pour que l’eau reste plus longtemps 
en période de reproduction des amphibiens. 

Le Conseil scientifique a notamment 
validé en 2023 la notice de gestion 2021-
2030 du site de la forêt de Lamadeleine-
Val-des-Anges (90). Considérée en grande 
partie « mature », cette forêt, traversée 
par une rivière, comprend plusieurs 
habitats d’intérêt communautaire. Un 
plan de gestion plus général portant sur 
l’entité cohérente de gestion « Forêts du 

Piémont vosgien » dans son entièreté, incluant de nouvelles parcelles acquises par le 
Conservatoire en 2023 à Rougegoutte, est en cours de rédaction. 

Les élèves du lycée agricole de Montmorot ont été sur tous les fronts et par tous les temps 
en 2023 avec plus d’une dizaine de chantiers nature sur des sites du Conservatoire. 

Les plans de gestion

Des outils de diagnostic et de planification pour la préservation

des milieux naturels

4 sites avec plans de gestion finalisés en 2023

27 sites en cours de rédaction de plans de gestion 

 des sites sont dotés d’un plan de gestion en cours de validité 
(avec une tolérance de 5 ans) ou en cours de rédaction. Ce 
document de référence pour le Conservatoire est validé par 
son Conseil scientifique. Six documents de gestion ont ainsi été 
validés par le Conseil scientifique en 2023.  

7

76%

Diversité des milieux naturels gérés 

50 % pelouses sèches 

22 % tourbières et 
bas-marais 

7 % écosystèmes 
alluviaux 

3 % écosystèmes  
aquatiques 

12 % forêts 

5 % divers 



8

Afin de s’assurer que les niveaux d’eau sont suffisants dans les tourbières tout au long 
de l’année, le Conservatoire met en place des piézomètres, des dispositifs pour mesurer 
la hauteur d’eau, et les relève régulièrement pour pouvoir analyser les données. Les 
données sont enregistrées par des sondes automatiques mais aussi de façon manuelle 
à chaque visite sur site pour vérifier que les sondes sont toujours bien étalonnées. 

Les inventaires et suivis scientifiques 

Les données naturalistes transmises 

aux bases de données en 2023

La participation du Conservatoire aux plans de 

conservation

121 inventaires et suivis scientifiques 

13 399 données naturalistes (faune, flore et fonge)

20 espèces de flore, présentes sur 30  sites, et 38 taxons 

d’insectes, présents sur 105  sites,  bénéficient d’ un plan d’action 

ou de conservation. 

16 études sur la fonctionnalité des milieux 

menés sur 64  sites

(Taxa, Obsnatu et Serena)

De nombreux projets d’animation foncière sont en cours afin de 

préserver ces espèces. 

et comprendre notre patrimoine naturel pour mieux le protéger
Connaître

Quelques découvertes sur la Réserve 

naturelle régionale de la tourbière de la 

Grande Pile (70) 

Buckleria paludum, qui n’était connu en Franche-
Comté que de Ternuay (70). La biologie de ce 
papillon est aussi singulière que son aspect 
est déroutant : les chenilles se nourrissent de 
droseras (des plantes carnivores) ! 591 espèces 
de papillons ont ainsi été recensées sur la 
Réserve dont 561 observées durant la période 
2020-2023 !

printanière et le sympetrum à nervures rouges. 

Quand les agriculteurs ont l’oeil ! 

La spiranthe d’automne a été découverte en 
2023 à Supt (39) par un agriculteur qui habite le 
village et qui entretient une parcelle du site de 

Planssus préservé par le Conservatoire depuis 
2021 via une convention avec la Commune. Il 
a contacté Lucile, chargée de mission, pour lui 
décrire cette drôle de petite plante aux délicates 
fleurs blanches. Une fois sur le terrain, Lucile a 
eu l’agréable surprise de constater qu’il s’agissait 
de cette orchidée rare et protégée en Franche-
Comté. 
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Sensibiliser

Informer

Aménager les sites

En 2023, 3 600 personnes sensibilisées 

au travers de 138 activités nature

et permettre au plus grand nombre de découvrir les richesses de la nature

Valoriser

réalisés et diffusés en 2023 et 11 newsletters « Brèves de 

Conservatoire »

22 800 visites sur le site internet en 2023

tourbière (39)

de Barchet (25)

de la mort à Charquemont (25)

Journée mondiale des zones humides, Fête de la nature, Fête des mares...

Ce circuit du lac des Rouges Truites (39) de 4 km accessible en famille est 
agrémenté de médias d’interprétation et de dispositifs d’observation pour partir 

à la découverte des rythmes et mouvements de la nature ! Une plateforme 
aménagée permet une immersion respectueuse au plus près de la tourbière.

9

Le nouveau site internet du Conservatoire, plus respectueux de l’environnement, 
a été mis en ligne en juin 2023. Son interface sobre, mais où la nature franc-
comtoise est mise à l’honneur, offre une plus grande rapidité et facilité de 
navigation, notamment via les smartphones. De nouvelles rubriques permettent 
de suivre notre actualité, de découvrir les balades à faire sur nos sites et même 
de s’inscrire directement en ligne à nos sorties. Le bénévolat vous intéresse ? Un 
formulaire vous attend pour trouver la ou les missions faites pour vous ! 
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Accompagnement de la politique Natura 2000

Accompagnement des territoires : 

Espaces naturels sensibles des Départements du Doubs et du 

Jura, avec des appuis techniques et scientifiques

Le Conservatoire accompagne les communes 

engagées dans les Atlas de la biodiversité

L’ABC (ou ABiC) est un outil destiné aux collectivités 
souhaitant mieux connaître leur patrimoine naturel, 
tout en partageant cette connaissance avec les 
citoyens et les acteurs du territoire afin d’œuvrer 
ensemble en sa faveur. Pour ce faire, le Conservatoire, 
en partenariat avec d’autres structures partenaires 
régionales, accompagne les collectivités qui le 
souhaitent pour mener à bien des inventaires 
naturalistes, mobiliser et sensibiliser le grand public 
ainsi que les acteurs locaux (agriculteurs, élus…) à 
travers des animations variées. La finalité ? Élaborer 
une stratégie d’actions en faveur de la biodiversité 
et intégrer les enjeux écologiques dans les décisions 
politiques locales. En 2023, le Conservatoire a 
accompagné 89 communes sur les 5 territoires 
alors engagés dans un ABC avec le Conservatoire et 
ses partenaires : les Communautés de communes 
Coeur du Jura, du Val de Gray et du Val d’Amour, 
les communes de la confluence Saône-Ognon et la 
commune de Doubs. 

Plus de 150 personnes étaient présentes pour souffler les bougies lors 
de la soirée festive anniversaire de la Réserve naturelle nationale du 
ravin de Valbois ponctuées de nombreux témoignages émouvants 
de bénévoles, habitants, sympathisants…  

Les chevaux konik polski et bovins galloway du 
Conservatoire ont pâturé de manière itinérante 7 sites 
remarquables du Doubs dont la majorité sont labellisés 

Espaces naturels sensibles, au sein du site Natura 2000 
« des vallées de la Loue et du Lison ». 

Soirée-inventaire des papillons de nuit en partenariat avec 
d’autres associations sur l’Espace naturel sensible de la Motte 

du Château à Montrond-le-Château (25)

Les Réserves naturelles

les acteurs pour une gestion durable du territoire
Accompagner

Réserve naturelle nationale du ravin de Valbois (25) a fêté en grande 

pompe ses 40 ans ! Au programme : conférences, sorties, moments festifs... 

Réserve naturelle régionale de la tourbière de la Grande Pile (70), après 

les coléoptères forestiers, inventoriés en 2018, une étude spécifique a ciblé les 

coléoptères aquatiques en 2023. 48 espèces ont été répertoriées dans les plans 

d’eau et autres ornières, certaines étant très rares en France. 

Réserve naturelle régionale du 

vallon de Fontenelay (70) a été mis en place en 2023. C’est aussi la première année 

où le troupeau itinérant du Conservatoire a pâturé les pelouses du fond de vallon.

Réserve 

naturelle régionale de la côte de Mancy (39) face au changement climatique. 

pâturer sur la Réserve naturelle régionale du crêt des Roches (25). 

Quelques temps forts dans 

les Réserves naturelles en 2023

 Villes et les 

Communautés d’agglomération de Besançon et de Belfort... 

Le Conservatoire est animateur technique de 2 sites 

Natura 2000 «  Pelouses de Champlitte et étang 

de Theuley-lès-Vars» (70)», « Pelouses de la région 

vésulienne et vallée de la Colombine (70) », pour le 

8 contrats Natura 2000 en 2023, dont 5 contrats  pour le 

pâturage du troupeau conservatoire dans la vallée de la Loue (25).
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6 newsletters + 3 journées 
d’échanges techniques

humides (avec 8 109 ha de nouveaux milieux 
humides diffusés sur Sigogne en 2023)

20 projets de territoire et 
utilisation de l’outil d’aide à la priorisation pour 8 projets. Publication 
de la seconde version de l’outil d’aide à la priorisation.

27 assistances techniques auprès de particuliers, de collectivités 
locales ou d’autres gestionnaires d’espaces naturels en Franche-
Comté. Publication d’une liste de prestataires et d’un  bail rural à 
clauses environnementales type.

6e lettre 
Mille lieux humides, préfiguration d’une exposition, mis à jour du 
livret, 4 assistances techniques en Franche-Comté. 

C’est à l’occasion de la 
journée mondiale des zones 
humides, jeudi 2 février 2023, 
que le programme LIFE 

Climat tourbières du Jura 

a été lancé officiellement 
aux Fontenelles (25) avec 
près de 130 participants. 
S’appuyant sur l’expérience 
acquise lors du programme 
européen LIFE tourbières 
du Jura mené de 2014 à 
2021, ce nouveau projet est 
encore plus ambitieux pour 
les 6 prochaines années. 
Il mobilise d’importants 
moyens afin de réduire 
les émissions de gaz à 
effet de serre issues de la 
dégradation des tourbières. 

Élaboration de la stratégie 

forestière des Conservatoires 
d’espaces naturels de 
Bourgogne-Franche-Comté 
avec l’engagement formel 
des Conservatoires dans le 
programme Sylvae. Porté par 
le réseau des Conservatoires, 
celui-ci vise à l’acquisition 
foncière de vieilles forêts et à la 
valorisation de l’intérêt de ces 
milieux et de leur libre évolution 
auprès du grand public. 

 5 987 ha de nouvelles données 
dans la Base de données régionale

environnementales type et d’une synthèse des 
outils de contractualisation agricole

6 assistances techniques

rocheux du Doubs

Les Conservatoires d’espaces naturels de Bourgogne-Franche-Comté animent un réseau 
régional permettant aux partenaires techniques d’échanger des retours d’expérience sur des 
problématiques communes sur la gestion des milieux naturels. Ils ont publié notamment dans ce 
cadre 2 numéros de l’Azuré, revue du réseau régional des gestionnaires des réserves naturelles et 
des Conservatoires d’espaces naturels. 

L’opération « Aux arbres citoyens » 

Suite à l’appel aux dons lancé lors de 
l’émission de télévision de France 2 « Aux 
arbres citoyens ! » diffusée en novembre 
2022 en partenariat avec France Nature 
Environnement, près de 2 millions 
d’euros ont été récoltés en faveur de la 
préservation des forêts françaises grâce 
à la générosité des citoyens. Un appel à 
projets a ensuite été lancé pour financer des 
actions concrètes grâce à ces fonds. 39 projets ont 
été retenus dont celui des Conservatoires de Bourgogne-Franche-
Comté. Les financements obtenus dans ce cadre (près de 100 000 €) 
vont contribuer au déploiement du programme Sylvae et à l’achat 
de parcelles de forêts de montagne et de plaine, remarquables par 
leur ancienneté, leur maturité et leur valeur environnementale. 

Les programmes régionaux en 2023

Le réseau régional des gestionnaires d’espaces naturels

Le Pôle MILIEUX HUMIDES de Bourgogne-Franche-Comté

Lancement du programme LIFE ! 

Réseau de vieilles FORÊTS

Le programme d’actions en faveur des PELOUSES ET 

LANDES de Bourgogne-Franche-Comté

Le plan d’actions en faveur des TOURBIÈRES de Franche-Comté

 44 tourbières nouvellement inventoriées 

construction d’une stratégie à l’échelle des tourbières des 1000 
étangs

tourbières
4 formations organisées

des programmes régionaux et des réseaux 
Animer
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Les actions menées par le Conservatoire sont permises grâce au soutien et 

à la participation des adhérents, des donateurs et des bénévoles, ainsi que 

grâce à la collaboration et à l’aide de nombreux partenaires, dont : 
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soutien financier de : 

Adhérer , c’est déjà agir, 

rejoignez-nous ! 

Adhérer au Conservatoire, c’est nous 
encourager dans nos actions de 
protection du patrimoine naturel de 
Franche-Comté. Votre soutien est très 
important ! Vous témoignez que les 
citoyens s’impliquent à nos côtés dans la 
sauvegarde de la biodiversité. Il est aussi 
possible d’adhérer en famille ! 

Les partenaires

Le Conservatoire est membre du réseau des 
Conservatoires d’espaces naturels

1

1    Naissance officielle de la Fondation Espaces naturels de France par décret du 2 novembre 2023 
du Ministère de l’Intérieur et des Outre-mer. À travers la Fondation Espaces naturels de France, 
il s’agit de préserver les espaces naturels en garantissant leur inaliénabilité et en s’appuyant 
sur la générosité des particuliers et des entreprises pour participer au financement d’actions 
concourant à leur préservation.

2    Temps fort pour les adhérents du Conservatoire sur la Réserve naturelle régionale du crêt des 
Roches en septembre 2023, à la découverte du site mais aussi des oiseaux migrateurs ! 

3    2023, année des anniversaires sur la Réserve naturelle nationale du ravin de Valbois (25) qui fêtait 
ses 40 ans de création avec de nombreux évènements et les 30 ans de Pépère, célèbre sonneur à 
ventre jaune, crapaud qui détient le record mondial de longévité en milieu naturel !

4    Acquisition par le Conservatoire d’une parcelle de 30 ares au sein d’une zone humide, sur la 
commune de Cernon dans le Jura grâce aux dons et adhésions, pour préserver notamment la 
gentiane pneumonanthe et le mélibée, un papillon très rare au niveau national ! 

Quelques temps forts en 2023

3

4

2


